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CONTENU GENERAL DES ANNEXES 

Selon les articles R.151-52 et R.151-ро Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳrbanisme, les annexes indiquent, à titre 
d'information, sur un ou plusieurs documents graphiques, s'il y a lieu :  

¶ Les servƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ 

¶ Les périmètres particuliers institués indépendamment du PLU, 

¶ [Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ  
 

Ces informations sont, pour la plupart, reportées sous forme graphique et figurent au présent 

dossier : 

¶ Plan des contraintes, 

¶ tƭŀƴ ŘŜǎ {ŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩ¦ǘƛƭƛǘŞ tǳōƭƛǉǳŜΣ 

¶ Plans des réseaux, 

¶ Règlement intercommunal de gestion ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ des 

ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ 5ǊŜǳȄΣ 

 

Le présent document regroupe les pièces explicatives et les actes ayant institués les éléments portés 

en annexes.  

 

 



tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦rbanisme de Châteauneuf-en-Thymerais  Annexes 

2 
PLU approuvé le 30/08/2018  

I. [9{ {9w±L¢¦59{ 5Ω¦¢LLITE PUBLIQUE 

A. PRESENTATION 

[Ŝǎ {ŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩ¦ǘƛƭƛǘŞ tǳōƭƛǉǳŜ ό{¦tύ ǎƻƴǘ ŎǊŞŞŜǎ Ŝǘ ǊŜƴŘǳŜǎ ƻǇǇƻǎŀōƭŜǎ ŀǳȄ ǘƛŜǊǎ ǇŀǊ ŘŜǎ 
procédures particulières et indépendantes de celles relatives au PLU.  

Les SUP concernant le territoire de Châteauneuf-en-Thymerais sont relatives à la salubrité et à la 
sécurité publique. 

Ces servitudes entraînent : 

¶ Soit des interdictions ; 

¶ {ƻƛǘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜǊ ƭŀ 
Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ƻǳ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ 
concerné, en application de textes réglementaires ou législatifs spécifiques. 

 

[Ŝ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ de chacune de ces servitudes, dont la liste figure ci-après, est porté 

ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜǎ {ŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩ¦ǘƛƭƛǘŞ tǳōƭƛǉǳŜΦ 

B. LES SERVITUDES AFFECTANT LE TERRITOIRE DE CHATEAUNEUF-EN-THYMERAIS 

5ŝǎ ƭΩƛƴǎǘŀƴǘ ǉǳΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ Ǉublique, il y a nécessité de 
consulter le service gestionnaire correspondant avec les références cadastrales de la parcelle et le 
projet. 

Nature de la servitude Descriptif 
Date de 
ƭΩŀŎǘŜ 

administratif 
Gestionnaire 

EL7 : ALIGNEMENTS 

π RD 939 et RD2.3 
π RD 939 
π RD 928 
π RD 26 
π RD 140/5 
π RD140 

09/10/1854 
09/10/1854 
09/10/1854 
08/05/1860 
31/10/1890 
14/10/1878 

CONSEIL GENERAL ŘΩ9ǳǊŜ-et-Loir 
Subdivision Départementale du Drouais ς

Thymerais 
28, rue Hubert Latham 

28170 CHATEAUNEUF-EN-THYMERAIS 

PM2 : INSTALLATIONS 
CLASSEES 

Installation classée : 
- ancien site de la Société SURMETAUX 
implanté lieu-dit « La Petite Noue » sur une 
partie de la parcelle cadastrée C n°291 

Arrêté 
Préfectoral du 
29/11/2013 

DDT 28 SGREB / bureau Eaux et Risques 
17, Place de la République 
28019 CHARTRES CEDEX 

PT2 : SERVITUDES DE 
PROTECTION DES CENTRES 

RADIO-ELECTRIQUES 
5Ω9aL{{Lhb 9¢ 59 

RECEPTION CONTRE LES 
OBSTACLES 

Faisceau hertzien : 
Vernon / Favières code armée PT2 27068102 
ANFR n°0270080001  

22/04/1969 

Armée de Terre Etat Major Région Nord Ouest 
Bureau de stationnement infrastructure 

Quartier Margueritte ς Rue de Garigliano ς BP 20 

35998 RENNES CEDEX 9 

T7 : RELATIONS AERIENNES 

½ƻƴŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ grevées 
de servitudes aéronautiques et soumis à 
autorisation 

Arrêté du 
25/07/1990 

DƛǊŜŎǘƛƻƴ DŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩ!Ǿƛŀǘƛƻƴ /ƛǾƛƭŜ ό5D!/ύ 
ς Administration 

Zone aéroportuaire ς CS 14321 
44343 BOUGUENAIS cedex 
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1. Servitudes relatives aux alignements (EL7) 
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2. Servitudes relatives aux installations classées (PM2) 
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3. Servitudes relatives à la protection des centres radio-ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ ŘΩŞƳƛǎƛƻƴƴ Ŝǘ ŘŜ 

réception contre les obstacles (PT2) 

 




























